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Répartition des bureaux de vote
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La Ville du Gosier compte 25 bureaux de vote, répartis dans les écoles du territoire.
Le bureau n°1, également centralisateur, est quant a luj, situé a (a salle Léopold Héléne de la mairie.

Pour voter, la présentation d'un document officiel d'identité original est obligatoire.
Sont acceptés : CNI, passeport, permis de conduire, carte vitale avec photo, permis de chasse, carte du combattant...

Certains électeurs, notamment les nouveaux inscrits et les inscrits d'office, recevront leur carte électorale, actuellement
en cours d'acheminement dans les foyers. Elles permettent de connaitre son bureau de vote ainsi son numéro d'émargement.
Néanmoins, il est possible de voter sans la carte d'électeur.

Consultez la liste compléte des documents autorisés sur servicepublic.fr » &




